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PUIS-JE TRANSMETTRE LE DOSSIER MEDICAL DE MON 
PATIENT A UN AVOCAT ? 

 

Avant de transmettre le dossier médical à un avocat, vous devez vous 
assurer : 

- Que l’avocat est mandaté par le patient 

- Qu’une pièce d’identité du patient est jointe à la demande. 

Le dossier doit être remis en main propre en vérifiant l’identité, ou adressé 
en LRAR à l’avocat. 
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